
 
PACom – Compte-rendu de la séance de conciliation du 2 avril 2025 – 28 mai 2025   1/2 

 

 

 

 

Compte-rendu de la séance de conciliation du 2 avril 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Roland Müller et Mme Anne-Lise Müller 

 

Classification interne : 38 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Municipale en charge de l’urbanisme 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
 
Opposants : M. Roland Müller et Madame Anne-Lise Müller 

 

     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

La zone des faubourgs exige des toits à deux pans un faîte perpendiculaire à la rue de la gare ; cela leur 
semble totalement arbitraire. Avec un faîte perpendiculaire à la rue de la gare, la maison doit être dans 
le même sens que celle sur la 315. Il y avait l’idée de regrouper les parcelles 314 et 311 pour faire des 
villas, mais avec le PACom cela devient trop restrictif. Ils font donc oppositions à l’art. 27 al. 3 du 
règlement et aux éléments de l’art. 73 (premier tiret « toit à deux pans » et la lettre b).  

Représentants communaux 

L’objectif était de dire qu’on veut un ordre des constructions le long de cette rue de la gare qui soit 
régulier et qui offre toujours les mêmes pignons. C’est pour donner une organisation à la rue.  

Opposants 

Le deuxième point des opposants relève des frontages (p.11 du règlement « l’espace situé entre la 
façade et la limite de propriété est planté et végétalisé ») ; dans la mesure ou un bâtiment ne contient 
pas de commerce et est purement résidentiel, les opposants ne voient pas pourquoi l’espace entre le 
domaine public et le dit immeuble devrait être ouvert au public.  

Représentants communaux 

En réalité il n’y a pas énormément d’obligations ; il a été repéré sur le plan du vieux village les endroits 
où il y avait des espaces de composante minérale et quelques emplacements comme cela qui sont 
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d’usage public aujourd’hui car ils sont le prolongement du trottoir. On est donc dans le maintien de ces 
espaces de prolongement.  

Opposants 

Le troisième point des opposants indique que le PACom fixe une limite de 6mètres entre un bâtiment 
et le domaine public alors qu’auparavant c’était 3 mètres. Ils considèrent cela comme une sorte 
d’expropriation. Cela fait référence à l’art. 70 b « La distance minimum d’implantation par rapport au 
domaine public est de 6.00 mètres ». Les opposants auraient souhaité que cela soit de 3 mètres 
minimum. 

Représentants communaux 

Il est correct que dans le règlement actuel il y a cette distance de 6 mètres dans les faubourgs. Ce n’est 
par contre pas une expropriation. La réflexion des 6 mètres c’était que la distance actuelle n’est pas 
très agréable pour certaines constructions qui sont très proches du trottoir.  

Opposants 

Le dernier point de leur opposition fait référence à l’art. 19 al. 3 « les teintes claires et les matériaux à 
faible indice de réflectance solaire sont privilégiés pour les façades et les toitures ». Cela leur semble 
arbitraire dans la mesure où des revêtements en bois sont souvent de couleur bois sombre et 
s’intègrent particulièrement bien. Les tuiles sont également le plus souvent de teintes foncées. Ils 
auraient désiré de laisser ce point ouvert.  

Représentants communaux 

Cette disposition apparait de plus en plus dans les règlements par rapport au réchauffement 
climatique.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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